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ETAIENTS PRESENTS :


Mr.  TRIA              LAID                  Président


Mr.   SELMI        BRAHIM               Secretaire


Mr.   BOUAKADIA    Med LARBI     Membre





L’an deux mille  vingt-trois et le trois du mois d’avril s’est réunie la commission d’organisation des compétitions à l’effet de traiter les affaires litigeuses et de programmer les journées du championnat régional une et deux.
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1.PROGRAMMATION  DES RENCONTRES


2.HOMOLOGATION DES RESULTATS


3. TRAITEMENT D’UNE AFFAIRE LITIGEUSE


4.DIVERS






































Après les souhaits de bienvenue aux membres, la commission a entamé les travaux des points inscrits à l’ordre du jour 





PROGRAMMATION DES RENCONTRES


 Programmation des rencontres de la régionale une de la 24éme  et 25éme  journée pour le samedi 01/04 et 08/04/2023


Programmation des rencontres de la régionale deux de la 23éme  et 24éme  journée pour le vendredi 31/03/2023  et 07/04/2023





2.HOMOLOGATION DES RENCONTRES JOUEES (Résultats)


a) homologation des résultats des rencontres jouées


* Régionale une : 23éme journée 


3. traitement affaire litigeuse


a)une affaire (rencontre non jouée)





    4. Divers :


Ci-joint détail de l’affaire traitée 


















































AFF N°12 RENCONTRE : ESSA/ IHC (S) DU 31/03/2023





Rencontre non jouée


Vu la feuille de match


Vu les rapports des officiels


1-Attendu que la rencontre a été programmée le 31/03/2023 à l’OPOW BADJI MOKHTAR SOUK AHRAS


2-Attendu qu’en s’abstenant de se déplacer à Souk Ahras, l’équipe de l’IHC enregistre son troisième forfait et par conséquent se trouve en forfait général pour la saison 2022/2023 (phase retour) à savoir : 


1er forfait : le 10/03/2023 ….  rencontre : ESAA/IHC.


2ème forfait : le 18/03/2023 ….  rencontre : IHC/JRBBM.


3ème forfait : le 31/03/2023 ….  rencontre : ESSA/IHC.


3-Attendu que ce forfait général a été prononcé durant la phase retour.


4-Attendu qu’en application de l’article 63 alinéa 4 les résultats de la phase aller de l’équipe fautive sont maintenus tandis que ceux (résultats) de la phase retour sont annulés.





5-COMPTE TENU DE QUI PRECEDE LA COMMISSION DECIDE :


Le club de l’IHC est déclaré  en forfait général pour le reste du championnat régional de la saison  sportive 2022/2023.


Le club de l’IHC est rétrogradé en division P/Honneur.(wilaya)


Amende de 30.000.00 da à l’équipe de l’IHC (3éme forfait phase retour)


Les résultats obtenus par le club (IHC) durant la phase ALLER sont maintenus  (ART. 63 alinéa ‘’4’’) .


Les résultats obtenus par le club (IHC) durant la phase retour sont annulés (ART. 63 alinéa ‘’3’’) .


Cette décision prend effet à compter du 04/04/2023.
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